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La SPA vauclusienne organise le Noël des
animaux

La magie de Noël s’invite à la SPA vauclusienne ce week-end, les samedi 3 et dimanche 4 décembre.
Après un été et un automne éprouvants en abandons, le refuge du Petit Pigeolet à l’Isle-sur-la-Sorgue
organise une journée ‘Noël des animaux’. Pour l’occasion, une brocante, un marché de Noël créatif, une
tombola, une buvette et une vente de gâteaux seront organisés au profit des animaux du refuge. Les
animaux feront même un défilé pour les visiteurs.

De nombreux chiens et chats de tout âge attendent encore un nouveau foyer qui saura les chouchouter et
leur donner de l’amour. La SPA tient à rappeler que les adoptions de Noël ne sont pas des cadeaux
offerts sans précautions préalables, elles sont des actes volontaires et réfléchis. Le bien-être de l’animal
doit être placé avant tout.

https://www.secondechance.org/refuge/vaucluse/spa-vauclusienne-refuge-du-petit-pigeolet-680
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Le samedi 3 décembre de 10h à 17h30 et le dimanche 4 décembre de 14h à 17h30. Refuge du
Petit Pigeolet. 170 Chemin du Pigeolet. Isle-sur-la-Sorgue.

V.A.

‘Ville amie des animaux’, le nouveau label de
la Région Sud

Plus d’une personne sur deux possède au minimum un animal de compagnie en Provence-Alpes-Côte
d’Azur. Si ces compagnons représentent une source de bien-être pour leur propriétaire, les associations
luttent quotidiennement contre leurs abandons qui ne diminuent pas. Selon l’association Peta France
(People for the Ethical Treatment of Animals), plus de 100 000 animaux sont abandonnés chaque année

https://www.petafrance.com
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en France, dont 60 000 d’entre eux durant la période estivale. Dans ce cadre, la Région Sud lance le label
‘Ville amie des animaux’.

« Nous avons d’ores et déjà mis en place un Plan d’accompagnement pour les associations de Provence-
Alpes-Côte d’Azur qui recueillent, soignent et replacent des animaux de compagnie et des équidés, a
expliqué le président de la Région Sud Renaud Muselier. Avec la création de ce label, nous rappelons que
la Région est engagée pour le bien-être animal ! »

Ainsi, ce nouveau label s’articulera autour de deux points : l’animal heureux dans la ville et le citoyen
heureux avec son animal.  Le premier s’appuiera sur l’amélioration de l’espace communal pour des
structures plus adaptées aux animaux, telles que des parcs à chiens, des abris pour chats errants, ou des
actions de sensibilisation. Le second, quant à lui, reposera sur le soutien et la valorisation du rôle des
chiens d’assistance pour les personnes en situation de handicap, le soutien des initiatives permettant la
prise en charge et l’accueil temporaire des animaux de compagnie des personnes hospitalisées ou en
détention, et la mise en place d’une garde à cheval pour policiers municipaux. Pour obtenir ce label, les
communes devront  candidater  en remplissant  un questionnaire  qui  permettra  d’évaluer  les  actions
menées en faveur des animaux de compagnie et des équidés sur leur territoire.

V.A.

La SPA Vauclusienne organise les journées
des animaux

https://www.google.com/search?client=safari&rls=en&q=r%C3%A9gion+sud&ie=UTF-8&oe=UTF-8
https://www.linkedin.com/in/renaud-muselier-a9a30b198?originalSubdomain=fr
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A l’occasion de la St François d’Assise, St patron des animaux, la SPA Vauclusienne organise
les journées des animaux, samedi 1er et dimanche 2 octobre, à l’Isle-sur-la-Sorgue. Ces journées
ont pour but d’attirer l’attention du gouvernement et des citoyens sur l’importance du respect
de la vie animale.

La journée mondiale des animaux a lieu chaque année le 4 octobre, mais les associations de protection
animale s’accordent pour la fêter le 1er week-end d’octobre.

Ainsi, la SPA Vauclusienne organise les journées des animaux le samedi 1er et le dimanche 2 octobre, au
refuge du Petit Pigeolet à l’Isle-sur-la-Sorgue. A cette occasion, des visites guidées du refuge seront
organisées durant les deux jours, à 15h30.

Ces journées ont pour but d’attirer l’attention du gouvernement et des citoyens sur l’importance du
respect de la vie animale.

SPA Vauclusienne, refuge du Petit Pigeolet, l’Isle-sur-la-Sorgue – Samedi 1er octobre de 10h à 17h30 et
dimanche 2 octobre de 14h à 17h30 – Contact au 04 90 38 07 89.

J.R.

http://spavaucluse.com/index.php
http://spavaucluse.com/index.php
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Animaux : ‘Gare à la rage’

Le  ministère  de  l’Agriculture  et  de  la  Souveraineté  alimentaire  lance  une  campagne  de
sensibilisation à l’attention des voyageurs, afin de rappeler les consignes de prévention vis à vis
de la rage et les démarches à effectuer impérativement avant de voyager à l’étranger avec son
animal  de  compagnie.  La  campagne  rappelle  également  l’importance  d’être  extrêmement
vigilant en cas de morsure, dans les pays où la rage est largement présente.

La France est régulièrement confrontée à des cas de rage liés à des importations illégales d’animaux de
compagnie en provenance de pays où la maladie reste endémique. Par exemple, en février 2020, un cas
de rage a ainsi été détecté chez un chiot ramené du Maroc via l’Espagne.  Une fois les symptômes
apparus, la rage est toujours mortelle. Dans le monde, la rage tue une personne toutes les dix minutes.

Pour prévenir de l’introduction de la maladie et sa propagation, des moyens existent et des bons gestes
sont à adopter :

Lors d’un séjour à l’étranger dans un pays à risque, il est recommandé de ne pas toucher un animal
inconnu et il est strictement déconseillé de le ramener avec soi. L’animal peut être infecté par la rage et
transmettre la maladie à des personnes ou à d’autres animaux. Par mesure de précaution, il convient de
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se renseigner sur les conditions sanitaires d’introduction ou d’importation d’animaux de compagnie en
France auprès des autorités françaises (ambassade de France, services vétérinaires départementaux,
ministère de l’Agriculture).

Pour voyager avec son animal de compagnie, des démarches préalables sont obligatoires (leur non-
respect est passible de sanctions pénales) :
o   Il convient de prendre contact avec son vétérinaire suffisamment tôt avant le départ (de 1 à 4 mois
selon la destination) ;
o   Votre animal doit être identifié et accompagné de son passeport à jour ;
o   Les vaccins de votre animal doivent être à jour, notamment celui contre la rage ;
o   Une prise de sang pour réalisation du titrage sérique des anticorps antirabiques est nécessaire avant
de se rendre dans certains pays à risque de rage.

Les vétérinaires sont en première ligne dans le dispositif de surveillance et de détection d’éventuels cas
de rage. Ils sont les interlocuteurs privilégiés pour accompagner les propriétaires d’animaux dans la
prévention de la maladie.

Pays à risque au regard de la rage : La liste des pays concernés

Procédure d’accueil des chiens et chats de compagnie accompagnant leurs propriétaires en
provenance d’Ukraine
Un dispositif dérogatoire pour un accueil d’urgence des animaux de réfugiés ukrainiens et une prise en
charge des frais vétérinaires a été mis en place afin de prévenir tout risque sanitaire lié à des entrées
d’animaux sur le territoire national. Il est d’autant plus essentiel que l’Ukraine n’est pas indemne de la
rage.
Vétérinaires Pour Tous, la Fondation Brigitte Bardot et les cabinets vétérinaires s’associent pour couvrir
intégralement le coût de cette surveillance et les soins vétérinaires des animaux de réfugiés.
Pour en savoir plus : ici

Un cyclo challenge au profit de la Fondation
Frédéric Gaillanne

https://agriculture.gouv.fr/rage-informations-grand-public-et-voyageurs
https://agriculture.gouv.fr/rage-informations-grand-public-et-voyageurs
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La société Virbac France, spécialisée dans la santé animale, organise les lundi 13 et mardi 14
juin prochains, un cyclo challenge de 340km au profit de la Fondation Frédéric Gaillanne, seule
école en Europe d’éducation de chiens guides destinés exclusivement à des enfants aveugles ou
malvoyants.

La société Virbac France, filiale française du groupe international Virbac, accompagne les professionnels
de la santé animale et les propriétaires d’animaux. Depuis 2021, la société s’investit au profit des chiens
guides pour les enfants aveugles et malvoyants en soutenant la Fondation Frédéric Gaillanne. Virbac
France nourrit aujourd’hui tous les chiens de la Fondation via des dons de croquettes. Pour soutenir
davantage cette cause, la société entreprend la création d’un événement sportif : un challenge cycliste.
L’événement se tiendra les lundi 13 et mardi 14 juin et regroupera 20 vétérinaires des quatre coins de la
France. L’objectif : parcourir 340km en deux jours. Ils traverseront plus de 60 communes, sillonneront
les routes du Mont Ventoux et du Verdon pour rejoindre Carros, où se trouve le siège social de Virbac.

La Fondation Frédéric Gaillanne
Située à l’Isle-sur-la-Sorgue, la Fondation Frédéric Gaillanne œuvre depuis 2008 pour offrir des chiens
guides aux enfants aveugles ou malvoyants, âgés de 12 à 18 ans. Pour les enfants, les bénéfices sont
nombreux : lien social, épanouissement, autonomie, confiance en soi…

https://fr.virbac.com/
https://www.echodumardi.com/actualite/la-fondation-gaillanne-obtient-le-soutient-du-laboratoire-de-sante-animale-virbac/
https://www.fondationfg.org/
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Le processus d’obtention d’un chien guide se fait en trois temps : un stage de découverte de deux jours,
suivi d’une préclasse de cinq jours, puis d’une classe de remise de chiens guides qui se déroule sur trois
semaines. La prochaine classe de remise aura lieu en octobre 2022.

Jérôme Renaud

Si vous souhaitez soutenir la Fondation Frédéric Gaillanne, voici ses coordonnées : 150 Chemin de la
Tour de Sabran, 84800 L’Isle-sur-la-Sorgue, 04 90 85 11 05 – www.fondationfg.org

‘Avignon animo passion’ : boules de poils
pour vague d’amour

http://www.fondationfg.org/
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1500 chiens, 250 chats, des furets, soit quelques 3000 animaux sont au rendez-vous pour le
salon ‘Avignon animo passion‘.

Après  une  année  de  trêve,  nos  amis  les  bêtes  nous  donnent  rendez-vous  au  parc  des  expositions
d’Avignon du samedi 27 au dimanche 28 novembre 2021, de 9h à 18h. Les exposants occuperont 6 halls
d’exposition et proposeront tout un panel d’animations pour une visite conviviale en famille, entre amis,
pour les novices ou les experts. La Société canine Midi-Côte d’Azur, les furets de calanques, le club de
dressage d’Avignon, l’association Féline Provence Côte d’Azur, et la SPA apporteront leurs conseils et
savoir-faire, feront découvrir des nouveautés 2021 et organiseront les différents concours et animations.

Plus d’informations ici : https://avignon-animo-passion.com/. Plein tarif : 6€, tarif réduit : 4€. Gratuit pour
les moins de 12 ans.

L.M.

Plutôt chien ou chat ? Quel animal préfèrent
les Européens ?

https://avignon-animo-passion.com/
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Le chien est le premier animal à avoir été domestiqué par l’Homme, les dernières études sur le sujet
situant le processus entre 20 000 et 40 000 ans avant notre ère. Et avec le chat, dont la domestication est
arrivée plus tard au néolithique, il y a 6 000 ans, ils sont toujours les animaux de compagnie les plus
répandus dans les foyers. Selon les données de la FEDIAF, les chiens et les chats représentaient les deux
tiers des animaux de compagnie recensés dans l’Union européenne en 2020. Si les chats sont les plus

https://www.nature.com/articles/ncomms16082.epdf?referrer_access_token=Vk7PrDNDqCkdVdh8DIiHLdRgN0jAjWel9jnR3ZoTv0NDzp2bUBilDCXB6SldW870jDSw3pWSz6Lnflhm9dA72TnxsdhiyTKMSiIj8zMqWBW88Yo8jG6E5h4JpwfOTLYnNtb0c_EjbVdGKkOgJ9gXxQJKuH3ATybxqri16PbYd_iqzEurNQ00hhg21c62ujwQ8zHiPYs0FPR8C7Wj2dTH3quNx5-BYy-9sGMuoth6Lg_UvMctChTbkgyU_4Q8b45J30joHk6T1PYOdvpB9CYJBLetFdNNz0CmjV6A1F64D4M=&tracking_referrer=www.pourlascience.fr
https://www.statista.com/topics/3890/pet-market-in-europe/
https://www.statista.com/statistics/515010/pet-population-european-union-eu-by-animal/
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nombreux, plus de 80 millions contre 70 millions pour les chiens, les préférences pour l’un ou l’autre de
ces animaux varient selon les pays.

Comme le montre notre carte, les chiens sont les plus populaires en Tchéquie et en Pologne, avec autour
de 40 % des ménages qui possèdent au moins un chien. Ces derniers ont également les faveurs au
Portugal (38 %), en Lituanie (37 %), en Irlande (35 %) et en Espagne (26 %). À l’inverse, ce sont les chats
qui dominent dans les foyers français (31 %, contre 20 % pour les chiens), ainsi que dans une dizaine
d’autres  pays  d’Europe  au  sein  des  vingt-quatre  étudiés.  C’est  le  cas  notamment  en  Belgique,  en
Autriche, en Allemagne et au Danemark. La Roumanie fait partie des pays où la popularité de ces deux
animaux est très proche : 47 % des ménages possèdent un félin et 46 % un chien. Des statistiques qui
font également des Roumains les Européens les plus enclins à héberger des animaux de compagnie.

De Tristan Gaudiaut pour Statista

La SPA vauclusienne ouvre ses portes aux
visiteurs

https://www.statista.com/statistics/515475/dog-ownership-european-union-eu-by-country/
https://www.statista.com/statistics/515464/cat-ownership-european-union-eu-by-country/
https://fr.statista.com/
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La SPA vauclusienne annonce la date des prochaines portes ouvertes pour ses deux refuges à
L’Isle-sur-la-Sorgue et Piégon. Les visiteurs seront accueillis par des membres permanents et
bénévoles qui se feront « une joie de leur répondre à leurs questions. »

Le programme de ces deux journées ? Des renseignements et informations sur la SPA et la protection
animale, sur la gestion des animaux de compagnie et sur les campagnes de stérilisation qui concernent
les chats sans maître. Les membres de la SPA conseilleront tout particulièrement celles et ceux qui sont à
la recherche d’un nouveau compagnon de vie : vaccinés et identifiés, de beaux chiens, remplis d’affection
à donner, comptent bien quitter leur boxe ou chenil ce jour-là ; et il en est de même pour les chats qui se
pressent dans les chatteries pour ne pas rater l’occasion.

Pour l’Isle-sur-la-Sorgue :

Samedi 28 aout 2021 de 10h à 17h30
Dimanche 29 aout 2021 de 14h à 17h30
Samedi 11 septembre 2021 de 10h à 17h30

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 juillet 2024 |

Ecrit par le 22 juillet 2024

https://echodumardi.com/tag/animaux/page/2/   13/15

Dimanche 12 septembre 2021 de 14h à 17h30 

Pour Piégon:

Samedi 28 aout 2021 de 14h à 16h30
Samedi 11 septembre 2021 de 14h à 16h30

La SPA vauclusienne en quelques mots

Doyenne  des  associations  de  protection  animale  dans  le  Vaucluse,  la  SPA  vauclusienne  est  une
association autonome, membre de la Confédération nationale des SPA de France ; elle ne relève d’aucune
‘SPA nationale’. Reconnue d’utilité publique depuis 1982, elle doit seule assumer la gestion des refuges
d’animaux dont elle a la charge et trouver les ressources nécessaires pour mener à bien ses nombreuses
missions (lutte contre les maltraitances, stérilisation des chats sans maître, soutien aux associations…)
Chaque année, par ses équipes et ses refuges, la SPA vauclusienne assure la sauvegarde de plus d’un
millier d’animaux dans le département.

SPA vauclusienne : refuge du Petit Pigeolet , route de Fontaine de Vaucluse, 84800 L’Isle sur la Sorgue.
04 90 38 07 89 ; contact@spavaucluse.com, www.facebook.com/SPAVaucluse

L.M.

40 000 sangliers tués par an dans le Gard

http://www.facebook.com/SPAVaucluse
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Avec environ 40 000 sangliers tués par an depuis plusieurs années, le Gard détient le record national
d’abattage de cet animal dont la population connaît une hausse exponentielle dans toute la France depuis
une  vingtaine  d’années  désormais.  C’est  pour  cela  que  les  pouvoirs  publics  et  les  responsables
départementaux de la chasse s’inquiètent de cette prolifération et jugent indispensable de maintenir le
nombre d’individus à un niveau acceptable. En effet, cette population commet des dégâts importants
dans les cultures, parfois même dans les jardins en zone péri-urbaine, et contre la petite faune sauvage.
Elle peut aussi engendrer des risques d’accidents de la circulation.

Interdiction de nourrir ces animaux
Dans ce contexte, la préfecture du Gard vient d’identifier 2 sites d’agrainage illégaux sur la commune de
Rivières situées entre Bagnols-sur-Cèze et Alès. Pour rappel, la pratique du nourrissage contribue à
développer une population excessive de sangliers. De ce fait, elle est strictement interdite dans le Gard
par arrêté préfectoral depuis 2017.
« Une enquête est en cours pour identifier les responsables de ces infractions, expliquent la préfecture
du  Gard.  Les  services  de  l’Etat  ont  mandaté  les  lieutenants  de  louveterie  pour  une  opération  de
destruction  de  sangliers.  Au  nom  de  l’intérêt  général,  l’objectif  partagé  est  de  les  faire  baisser
durablement et fortement pour revenir à une situation équilibrée, préservant les cultures, les milieux et
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la  sécurité  publique.  »  Pour  les  chasseurs,  cette  régulation  doit  aussi  permettre  de  réduire  les
indemnisations versées au titre des dégâts agricoles.

Jusqu’à 13 000 individus prélevés en Vaucluse
Moins touchés que son voisin,  le département de Vaucluse a cependant connu un triplement de la
population de sanglier prélevée sur cette période. A l’orée des années 2000, près de 4 000 sangliers
étaient tués en Vaucluse contre près de 13 000 pour la saison 2016-2017 avant une décrue en 2018-2019
(7 360 individus). Il semblerait notamment que l’augmentation des populations de sangliers est fortement
corrélée à la production naturelle de gland en forêt. Sauf, lorsque l’on nourrit directement ces animaux
comme cela a été le cas les 24 et 25 avril dernier à Rivières.
«  Les  sociétés  de  chasse,  qui  feraient  perdurer  des  pratiques  illégales  de  nourrissage,  seront
vigoureusement poursuivies », prévient la préfecture du Gard qui se réserve le droit de missionner à
nouveau  la  louveterie  pour  des  tirs  administratifs  sur  les  territoires  qui  ne  respecteraient  pas  la
réglementation.
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